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PLAN LOCAL D'URBANISME

Commune de SAINT-DENIS-DE-CABANNE
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LISTE DES SERVITUDES

D'UTILITE PUBLIQUE

Plan local d'urbanisme :

Révisions et modifications :
- ....
- ....

- Mise en révision du POS par délibération en Conseil Municipal du 1er Décembre 2011,
complétée par délibération du Conseil Municipal du 4 Octobre 2012
- Arrêt du projet du PLU par délibération du Conseil Municipal en date du 17 Juillet 2015

- Approbation du projet du PLU par délibération du Conseil Municipal en date du 18 Juillet 2016
Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal en date du 18 Juillet 2016
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Liste des Servitudes d’Utilité Publique 
 

En application de l’article R.123-14 du code de l’urbanisme, la liste des servitudes d’utilité publique est 

reportée en annexe des P.L.U., conformément à l’article L.126-1 de ce même code (devenu L151-43°). 

La commune de Saint-Denis-de-Cabanne est affectée des servitudes d’utilité publiques suivantes :  

 

NOM OFFICIEL DE 

LA SERVITUDE 

Références des textes 

législatifs qui 

permettent de l’instituer 

Nature de la 

Servitude 

Acte qui l’a instituée sur le 

territoire de la commune 

Service responsable 

de la servitude 

AC1 

Servitudes de 

protection des 

monuments 

historiques classés 

et inscrits 

 

 

Loi du 31 Décembre 

1913 

Articles 13 bis et ter 

 

 

Château de 

Gatellier 

 

Arrêté du 30/06/1990 

 

 

 

 

 

 

 

En cours d’élaboration 

 

Direction Régionale 

des Affaires Culturelles 

Service Territorial de 

l’Architecture et du 

Patrimoine 

AS1 

Servitudes 

résultant de 

l’instauration de 

périmètres de 

protection des eaux 

destinée à la 

consommation 

humaine et des 

eaux minérales. 

 

 

Code de 

l’environnement : Article 

L215-13 

Code de la santé 

publique : 

Art. L1321-2 et R1321-

13, L1321-2-1, R1321-6 

et s, R1322-17 et s, 

L1322-3 à L1322-13 

(décret n°2003-462 du 

21/05/2013) 

 

 

Travaux de 

prélèvement 

d’eau en vue de 

la consommation 

humaine et 

instauration des 

périmètres et des 

servitudes s’y 

rapportant 

 

DUP du 27/09/2013 

(arrêté préfectoral n°2013-

112) 

 

Agence Régionale de 

Santé – Rhône – Alpes 

  

Plan de prévention 

des risques 

naturels prévisibles 

d’inondation 

 

 

Loi n°87-565 du 22 Juillet 

1897 : organisation de la 

sécurité civile modifiée 

par la loi n°95-101 du 2 

février 1995 

Décret n°35-1089 du 5 

Octobre 1935 : PPR 

Article 13 

Loi n°92-3 du 2 janvier 

1992 sur l’Eau.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bassin du Sornin, 

Le Sornin, Le 

Bézot, Le Botoret 

 

Arrêté Préfectoral n°05-

169 du 22/02/2005 

    

 

Direction 

Départementale des 

Territoires Cellule 

Risques.  
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Ci-joint, les textes régissant certaines servitudes : 

- Annexe 1 : texte relatif à la servitude AC1 

- Annexe 2 : textes relatifs à la servitude AS1  

- Annexe 3 : texte relatif à la servitude I3 

- Annexe 4 : texte relatif à la servitude I4 (source RTE) 

- Annexe 5 : textes relatifs au PPRNPI du Sornin  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOM OFFICIEL DE 

LA SERVITUDE 

Références des textes 

législatifs qui 

permettent de l’instituer 

Nature de la 

Servitude 

Acte qui l’a instituée sur le 

territoire de la commune 

Service responsable 

de la servitude 

I3 

Servitudes relatives 

à l’établissement 

des canalisations de 

transport et de 

distribution de gaz 

Article 12 de la loi du 

15/06/1906 modifié par 

la loi du 04/07/1935, 

Les décrets-lois du 17/06 

et 12/11/1938 et n°67-

885 du 6/10/1967 

Article 35 modifié de la 

loi du 8/04/1946 

Décrets n°67-886 du 

6/10/1967, n°70-492 du 

11/06/1970, modifié par 

le décret n°85-1109 du 

15/10/1985 

Article R555-30 du code 

de l’environnement 

Bois Lagrange- 

Perreux 

Catégorie A et B 

Autorisation ministérielle 

du 04/06/2004 publié au 

JO du 11/06/2004 

Direction Régionale de 

l’Environnement de 

l’Aménagement et du 

Logement  Rhône 

Alpes 

Unité Territoriale de la 

Loire. 

 

GRT Gaz 

Région Rhône Alpes 

Méditerranée 

I4 

Servitudes relatives 

à l’établissement 

de canalisations 

électriques 

Article 12 modifié de la 

loi du 15 Juin 1906 

Article 298 de la loi de 

finances du 13 Juillet 25 

Article 35 de la loi n°46-

628 du 8 Avril 1946 

modifié 

Décret n°85-1109 du 15 

Octobre 1985 

 

 

Ligne 63 KV 

Charlieu-

Chauffailles 

 

 

 

 

 

Direction Régionale de 

l’Environnement de 

l’Aménagement et du 

Logement Rhône-

Alpes 

Unité Territoriale Loire 
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ANNEXE 1 : TEXTES RELATIFS A LA SERVITUDE AC1 
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ANNEXE 2 : TEXTES RELATIFS A LA SERVITUDE AS1 
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ANNEXE 3 : TEXTE RELATIF A LA SERVITUDE I3 
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ANNEXE 4 : TEXTE RELATIF A LA SERVITUDE I4 
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ANNEXE 5 : TEXTES RELATIFS AU PPRNPI DU 
SORNIN 

 








































































